
Merci à tous et 
toutes
Dans un monde en perpétuelle mutation, où 
la conciliation entre vie familiale et profes-
sionnelle reste un défi majeur, vous jouez 
un rôle fondamental. 

Je voulais profiter de ce numéro du petit 
journal pour vous remercier de la qualité 
d’accueil que vous proposez sur le terri-
toire. Vous êtes, par votre engagement 
quotidien, les ambassadrices d’une société 
qui prend soin de ses jeunes générations. 

J’ai conscience que votre métier d’assis-
tant maternel a beaucoup évolué depuis 
ces dernières années et que vous avez dû 
faire preuve d’adaptation. Avec l’évolution 
des besoins des familles et des attentes 
de la société, vous êtes devenues des pro-
fessionnelles de l’accompagnement de l’enfant, participant pleinement à son 
épanouissement : offrant un cadre structurant, rassurant, et propice à l’éveil. 
Un rapport de l’IGAS (institut Général des Affaires Sociales, audition du pré-
sident de l’UNAF, juin 2024) met d’ailleurs en évidence toutes les compétences 
que vous développez dans votre activité : expertise de la relation aux jeunes 
enfants et à la gestion de groupe, soutien des apprentissages des enfants, 
respect et vigilance du rythme des apprentissages, etc...

Consciente de la nécessité de repenser et de développer des solutions adap-
tées, la Communauté de Communes vous soutient via le service du Relais Petite 
Enfance en vous proposant un accompagnement administratif, des ateliers 
jeux et rencontres, du matériel de prêt, des conférences, des temps d’analyse 
des pratiques professionnelles, ou encore des formations décentralisées, qui 
concourent à améliorer votre quotidien professionnel. 

Nous sommes à vos côtés pour toujours mieux développer la qualité de l’accueil 
individuel et nous devons œuvrer ensemble pour renforcer la reconnaissance 
de votre métier, améliorer vos conditions de travail et promouvoir des modèles 
d’organisation innovants et respectueux des besoins des familles.

Avec toute ma considération et mon soutien,

Sonia Lebeau, vice-Présidente Petite Enfance, Enfance, Jeunesse

Le Petit Journal
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Un métier à hautes responsabilités
Être assistant maternel, c’est avant tout exercer une 
profession exigeante. Ces professionnels sont titulaires 
d’un agrément délivré par le Département, obtenu après 
une formation obligatoire de 120 heures, et doivent ré-
gulièrement actualiser leurs connaissances. Ils assurent 
la sécurité physique et affective des enfants tout en 
veillant à leur épanouissement. Cette responsabilité est 
immense, comme le souligne Sébastien Surville, assis-
tant maternel depuis 9 ans : « nous observons et ac-
compagnons l’évolution de l’enfant en prenant du temps 
pour lui et avec lui ». Ce suivi personnalisé permet de 
répondre de manière proactive aux besoins spécifiques 
de chaque enfant tout en assurant une transition en 
douceur vers l’école.

Une relation de confiance
L’une des clés de cette profession est la relation de 
confiance qui se noue entre l’assistant maternel, l’en-
fant et sa famille. En travaillant en petit groupe, souvent 
un à trois enfants, les assistants maternels peuvent 
instaurer une proximité rassurante, comme l’explique 
Charline Caliop, assistante maternelle depuis 11 ans : 
« nous avons vraiment le temps d’adapter les activités 
proposées à chaque enfant, nous suivons son rythme, 
c’est plus familial. On prend du temps pour leur bien-
être ». Cette relation privilégiée permet non seulement 
de suivre de près l’évolution de chaque enfant, mais 
aussi de garantir une communication fluide et transpa-

rente avec les parents, favorisant ainsi un environne-
ment rassurant pour les tout-petits.
Le cadre familial de l’accueil individualisé offre éga-
lement une grande souplesse dans l’organisation des 
activités. Ces dernières sont adaptées aux besoins et 
intérêts des enfants, favorisant leur épanouissement in-
tellectuel, social et émotionnel. Christiane Seillier, assis-
tante maternelle depuis 20 ans, met un point d’honneur 
à initier les enfants à la nature : « nous sortons tous les 
matins, nous allons voir les chevaux, les chèvres, nous 
faisons découvrir la nature aux enfants ». Ce contact 
régulier avec l’extérieur permet d’allier développement 
moteur et découverte sensorielle. Les enfants peuvent 
ainsi s’épanouir dans un environnement calme et stimu-
lant.

Une attention bienveillante au quotidien
L’accueil individuel permet à chaque enfant d’évo-
luer à son rythme et de se sentir en sécurité sous l’œil 
bienveillant de son assistant maternel. Charline Caliop 
insiste sur l’importance du bien-être des tout-petits : 
« J’apprécie particulièrement de materner les enfants, 
les câliner et leur apporter du bien-être ». Ce besoin 
fondamental de sécurité affective, primordial durant 
les premières années de vie, est au cœur du métier 
d’assistant maternel. Le fait de pouvoir s’occuper d’un 
petit nombre d’enfants permet de leur offrir l’attention 
et la disponibilité nécessaires à leur développement où 
chaque enfant reçoit l’attention qu’il mérite.

Assistant maternel : un accueil au 
service du développement des enfants
Le métier d’assistant maternel, essentiel dans l’accompagnement des jeunes en-
fants, reste parfois incompris. Pourtant, ces professionnels jouent un rôle crucial 
en offrant un accueil individualisé, alliant attention, bienveillance et expertise. 

ZZOOOOM M SSUURR



p.3ÇÇA A S’S’EESST T PPAASSSSÉ É IICCII......

Balade à l’Arche de la nature
Début septembre c’était la rentrée ! À cette occa-
sion, le Relais Petite Enfance a proposé un moment 
de partage rimant avec exploration de la nature : le 
mardi 10 septembre dernier, 20 assistants mater-
nels, 41 enfants et 1 parent se sont baladés sur les 
sentiers de l’Arche de la Nature avec au programme 
la découverte des animaux. Un moment capturé en 
photo par les assistants maternels pour que cette 
promenade reste dans les mémoires.

Infos règlementaires

Bienvenue à la maison
Dans le cadre de la journée nationale des assistants 
maternels, le mardi 19 novembre à la salle polyva-
lente de Brette-les-Pins, 27 assistants maternels, 4 
parents et 66 enfants sont venus passer un moment 
de jeux privilégié comme à la maison ! Parcours de 
motricité, activités sensorielles, chaque pièce de la 
maison (ainsi que le jardin) était représentée. Les 
enfants ont eu tout le loisir de circuler à pied ou en 
petite voiture et de faire tous les jeux proposés par 
les animatrices du Relais Petite Enfance.

Ce document garantit que l’assistant 
maternel n’a pas de condamnation 
qui l’empêche de travailler auprès de 
jeunes enfants.
Tous les assistants maternels 
doivent présenter ce document lors 
du dépôt d’une demande d’agrément 
ou de son renouvellement d’agrément 
auprès du Conseil Départemental. 
Le Département de la Sarthe n’est 
pas encore concerné par cette obli-
gation.

Cette norme renforce la sécurité des 
enfants en voiture en imposant le sys-
tème de fixation Isofix, en classant 
les sièges selon la taille de l’enfant, 
non plus en fonction de son poids, et 
en allongeant la période obligatoire 
d’installation dos à la route (15 mois 
et 83 cm minimum).
 
Les sièges auto de la norme R44 ne 
peuvent plus être commercialisés 
depuis le 1er septembre 2024 mais ils 
peuvent continuer à être utilisés.

Le Relais Petite Enfance accom-
pagne les familles pour les re-
cherches de mode de garde, les 
démarches administratives et in-
formationnelles. N’hésitez pas à 
diriger les familles vers le RPE. 
 
Pour rappel, le Relais Petite Enfance 
propose un service de prêt de livres 
et magazines (jeux d’éveil, dévelop-
pement de l’enfant, livres sur l’atta-
chement, le deuil...). Pour voir la liste 
des livres et magazines disponibles, 
rendez-vous sur la rubrique «le coin 
des ass mat» sur le site internet : 
www.cc-sudestmanceau.fr

Attestation d’honorabilité La norme R129 Le Relais Petite Enfance



Contrairement aux violences physiques, elles sont souvent 
subtiles mais peuvent avoir des répercussions émotion-
nelles durables. Ces comportements banals pour l’adulte 
sont perçus différemment par l’enfant en raison de sa 
sensibilité et de sa compréhension encore en dévelop-
pement. Par exemple, racler la cuillère sur les lèvres de 
l’enfant à chaque bouchée, l’étiqueter avec des surnoms 
tels que « mon petit glouton » ou « mimi cracra », ou en-
core moucher un enfant sans le prévenir, sont autant de 
gestes ou de mots qui peuvent affecter l’estime de soi 
de l’enfant. Ce type de comportement est fréquent, car 
il est souvent perçu comme inoffensif ou affectueux par 
l’adulte, alors qu’il peut être vécu comme une agression 
légère par l’enfant.

Une formation vraiment utile !
Pour M. Olivier Gourant, assistant maternel depuis un an 
et demi, une formation sur la prévention des douces vio-
lences est essentielle : « Cette formation devrait selon 
moi être obligatoire pour toutes les personnes qui ont un 
contact avec les enfants afin de remettre les choses en 
perspective et de se remettre en question ». Il est impor-
tant de se former régulièrement pour adapter ses pra-
tiques aux évolutions des connaissances sur l’accueil des 
jeunes enfants.

De nombreux bénéfices
Cette formation propose des exercices pratiques de 
mise en situation, comme celui de pincer légèrement les 
joues pour que l’adulte puisse ressentir ce que cela fait 
à l’enfant. Cette approche immersive aide à prendre 
conscience de l’impact de certains gestes ou mots et à 
revoir ses comportements quotidiens. Les participants 
sont également sensibilisés à l’importance de la commu-
nication non violente, en apprenant à parler et à réagir 

sans agressivité lors de situations de conflit.
Les formations sur la prévention des douces violences, 
bien qu’encore facultatives, sont vivement encouragées 
dans le cadre de la professionnalisation des assistants 
maternels. Elles contribuent à une meilleure qualité d’ac-
cueil et à un climat plus serein pour les enfants, en accord 
avec les évolutions rapides du secteur de la petite en-
fance sur le développement et les besoins des tout-petits.
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Prévenir les douces violences
Les douces violences sont des gestes ou des paroles du quotidien, parfois inconscients, 
qui peuvent blesser l’enfant sans intention malveillante. 

DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNT T DDE E L’L’EENNFFAANNTT

COOKIES AU POTIRON DE MADAME MAHIEU, ASS’MAT’ À SAINT-MARS-D’OUTILLÉ

Ingrédients : 300 gr de potiron cru, 300 gr de farine, 125 gr de beurre fondu, 170 gr de sucre roux, 
2 œufs, 125 gr de pépites de chocolat, 1 sachet de vanille en poudre

Râper le potiron et égoutter. Mélanger le beurre, le sucre, les œufs et la vanille pour obtenir une 
pâte homogène. Presser le potiron pour faire sortir l’eau, le mettre dans la préparation, mélanger 
et ajouter la farine. Ajouter ensuite les pépites de chocolat. Sur une plaque recouverte de papier 
cuisson, former des boules de la taille d’une noix en les espaçant. Enfourner 15 min à 180°.

ON PARTAGE ?

Mots d’enfants

Thibaud, 3 ans, qui avait froid aux mains.

« Tata, je n’ai plus de chaud dans les mains » 


